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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 146 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 Décembre 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : M. MAURICE REY  
 

 
OBJET 

Répartition de la dotation unique de la CNSA compensant la revalorisation du point 
d'indice de la branche de l'Aide à Domicile pour les services associatifs d'aide à 

domicile intervenant auprès de bénéficiaires de l'APA 

 

Direction des Personnes Agées et des Personnes Handicapées 
Service Programmation et Tarification des Etablissements 

129.22 
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 I PRESENTATION 
 
 
Chef de file de la politique de l’autonomie sur le territoire départemental,                      
le Conseil Départemental a un rôle essentiel dans la mise en œuvre de la loi du                    
28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement. L’objectif est 
de permettre aux personnes âgées de vivre dans leur domicile le plus longtemps 
possible et dans les meilleures conditions. 

Parmi l’ensemble des mesures prévues de la loi, certaines d’entre elles concernent 
plus le secteur de l’aide à domicile. 

La loi prévoit notamment un régime unique d’autorisation des Services d’Aide et 
d’Accompagnement (SAAD) mettant fin au droit d’option dont disposait les SAAD 
entre l’autorisation délivrée par le Président du Conseil Départemental et l’agrément 
délivré par le Préfet. Ainsi, la loi a eu pour effet la bascule de 154 SAAD agréés dans 
le régime de l’autorisation. 

Au-delà de la compensation prévue dans le cadre de la réforme de l’APA, la loi 
prévoit également une compensation de l’augmentation de la dépense APA générée 
par l’agrément du 29 décembre 2014 de l’avenant à la convention collective de la 
Branche de l’Aide à Domicile (BAD). Cet avenant prévoit la revalorisation de la valeur 
du point de la BAD de 1% portant le point à 5,335 €. Cette revalorisation s’impose 
aux SAAD portés par une structure associative. 

Le coût de cette mesure au niveau national est de 25 650 000 € compensé par l’Etat 
par le biais de la mobilisation de la contribution additionnelle de solidarité pour 
l’autonomie (CASA). Ce montant supplémentaire est affecté au concours versé aux 
départements par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) au titre 
de l’APA. 
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II OBJET DU PRESENT RAPPORT 

 

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône a perçu en 2016 un concours de 
la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie s’élevant à 757 652 €. 

Le présent rapport a pour objet de fixer la répartition de cette dotation auprès de 
chaque association portant un SAAD intervenant dans le cadre de l’APA. 

 

 

III PROPOSITION 

 

La répartition de cette dotation a été calculée au prorata de l’activité réalisée au titre 
de l’APA sur l’exercice 2015. 

Les associations portant un SAAD, qui ont bénéficié d’une tarification arrêtée par la 
Présidente du Conseil Départemental en 2015, n’ont pas été intégrées dans cette 
répartition. En effet, le tarif 2015 tient compte déjà de la revalorisation du point de la 
Branche de l’Aide à Domicile. 

Les montants attribués à chaque association figurent dans le tableau ci-après. 

 
 
 
 
 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2016  
4 

 
 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2016  
5 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 20 Décembre 2016  
6 

 
 
IV INCIDENCES FINANCIERES 

Je vous précise que les crédits nécessaires au financement de cette opération ont 
fait l’objet d’une inscription en DM2 du budget 2016 du département : 

 
N° de Programme 
 

N° de l’opération Libellé opération Imputation Engagement 

 
10040 

 
1 000 087 

 
A créer 

 

 
65-53-6574 

 
757 652 € 

 

V CONCLUSION 

Au bénéfice des considérations qui précèdent et sur proposition de Monsieur le 
Délégué aux Personnes Agées, je vous saurais gré de bien vouloir m’autoriser à 
prendre la délibération ci-jointe. 

 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
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